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1. Contexte 

En application de l'article L.122-1-1 du Code de l'environnement, un dossier de demande 

d'autorisation de défrichement  a été déposé par EDF EN France (représentée par M. David 

AUGEIX, Cœur de défense - tour B -100, esplanade du Général de Gaulle 92 932 Paris-la-

défense cedex). 

Cette demande d’autorisation de défrichement concerne 3 HA 08 A et 09 CA. Elle a pour but 

la réalisation d’une partie des pistes, plateformes de levage et des emplacements des 

éoliennes du projet éolien de Landelle en cours d’instruction (permis de construire et 

autorisation d’exploiter au titre des installations classées pour la préservation de 

l’environnement). 

2. Publicité 

L’annonce légale relative à l’avis de mise à disposition du public a été publié le vendredi 11 

Mars 2016 dans les journaux locaux « Le Midi Libre » et « La Dépêche ». 

Cet avis a été affiché, tout au long de la période de mise à disposition du dossier : 

- Sur le support dédié en Mairie 

o en Mairie de Saissac, 

- Sur un panneau d’affichage au format A2, fond jaune : 

o Au lieu dit : « Landelle », à proximité immédiate de la route 

départementale 629  

 

 

3. Contenu du dossier de consultation  

Le dossier mis à disposition du public contenait les pièces suivantes : 

- Le CERFA (13631*05) de la demande d’autorisation de défrichement, 

- Un plan de situation sur fond IGN au 1/25000ème indiquant les terrains à 

défricher, 

- Les feuilles du plan cadastral contenant les parcelles concernées sur lesquelles 

sont indiquées les limites des surfaces à défricher, 

- Un extrait des matrices cadastrales des parcelles concernées, 

- L’accord des propriétaires des terrains concernés et le mandat donné à EDF EN 

France pour déposer la demande de défrichement en leur nom et pour leur 

compte, 

- Une délégation de pouvoir justifiant la qualité du demandeur, 



- Etude d’incidence certifiant l’éloignement du projet par rapport aux zones 

natura2000 incluse dans l’étude d’impact, 

- Fiche juridique de la société EDF EN France, 

- L’étude d’impact et son résumé non technique. 

- Une note synthétique de l’étude d’impacts sur l’environnement concernant le 

défrichement. 

 

4. Mise à disposition du Public 

A la mairie de Saissac - adresse: 4 place de la Mairie 11310 Saissac  aux heures d’ouvertures 
suivantes: Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30,  Vendredi  de 
8h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30. 
 
Outre la mise à disposition du dossier de demande d’autorisation de défricher, un registre 
permettant au public de consigner ses observations était mis à disposition. Le scanner de ce 
registre ce trouve en ANNEXE 2 de ce présent dossier. 
 
De plus, des demandes de renseignements et des observations sur la demande 
d’autorisation de défrichement ont pu être adressées par courriel à la Direction 
Départementales des Territoires et de la Mer de l’Aude à l’adresse suivante : ddtm-suedt-

ubfer@aude.gouv.fr  
 
 
Le bilan sera mis à la disposition du public à compter du 8 Avril 2016 dans la mairie de 
Saissac aux horaires d'ouvertures. 
En outre, ce bilan pourra être consulté sur le site internet départemental des services de 
l'État à l'adresse suivante : http://www.aude.gouv.fr/foret-r704.html 

 
 

5. Observations consignées 

Au cours de la période de mise à disposition du public il y a eu : 
- Sur le registre mise à disposition à la Mairie de Saissac : 

o aucune observation manuscrite, 
o aucun courrier reçu en Mairie. 

- Via l’adresse courriel ddtm-suedt-ubfer@aude.gouv.fr : 
o Aucun mail n’a été adressé à la DDTM de l’Aude. 
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